
iJS.trtEtr'"}p DECRET N" 86-14 du 12 Fér,rier 1986

portant transmission à It tssoniblée
Nationale Rivolutionnaire du Projet
de Loi nodlfiant et coraplètant la Loi
.N* B1 -OO4 du 21 Janvier 1981 portant
organlsctLon judiciairc en République

, Populaire du Bénin.

I,E PRESIDBI\T DE LA RNPUBLTOUE,
CHEF DE LIETAT, PRESÏDENT DU

COT']SEII, ENECUTIF NATIONAL,

\,(J 1f ordor:nanc e n977-12 du 9 lrécembre 1977 partant -promulgation de
la Lol Fondamentale de Ia' Bépubfique Populaire du Bénin et ]es

. lois conçti.tutionne lles qui trtont modifiée.
, , .' :

ÿU Le Décret no}5-254 du f7 Jüin 1985 portant composition du Conseil
nxécutif Natlonal et de son Comité Permanent.

Le Comité- Permanent du Conqeil Exécutif National entendu en
séance du 15 Janvier 1986 r''

sâ

hCE IJE LA REPUBLÏOUE

n o81 -004

DECRETE

E}POSE DES MOîIFS

Camara de Président de
-' .:!-. -'.,,.-r^i ; -

Canarades Commissaires du PeuPle,

Répub]-i
Ie Revo
chargé
qui en

Le Projet de Loi ci-iolrit, modifiart et complètant l'a Loi
du 21 Jànvier 1981 portant- organisation juciiciaire c:r

uà]op"fàire du Ééniir, sera présenté à 1tÂssemblée Nationa-
ütiônnaire pâr Ie Garile des, Sceaux, Ministro de la Justice,
à ltlnspection des Dntreprises Publigues et Semi-Publiques,
xposera Ies motlfd et en soutlendra 1a discussion.

q
1
d
e

1,,r*t'LL -lce Nationale Réyof..ÈtÈor}'.
1

Lors de. lrexamenr de la d.iscussionr et cie ltadoption du
nroiet ae ià ioi 'iro81 -OO4 âu 2:l Janvier 1981 , promulgéc Je - 

23 l"lar s

iôéil 
-pô"mrt àrganisation iudiclaire en République-Populaire du

BÉ;ià,'i;-c;mité"central du-partl de la Révolutlon popula.ire du
génji]l'ntavaj-t pas cru nécessaire Ie maintien de Ia chambre consti-
ffi#,i#"ii;-à iâ-cà"" Èopulalre centrale, estimant qY9.c:Io ferait
à;;;i;';;;ioi à.,u" 1es àitriuutions conférées au comité Permanent
il-ii;";;;;iée-'Nationale Révolutionnaire dr interpréter les lois .

Mais ltexpérience de Ia première Législature et.de Ia
der*iène "rr-êor." 

e't ,*e anatÿse piofonde montrent que cette ap-

fréfràn"ion nrest Pa§ fondée.

nllr€i ?

-bYI e1IeÏ t
Comité Permanent de

1e rrouvoir dtinterpréber 1es lois attribuees
r;aËiàmtrée Nationà1e Révolutionnaire nr est

au



appelé à sexercer ^rle sur 1e's lois, votées _et promulgées1rapp11calion oe cEitai"""-àisiàJïtiàr.,I'r.,"""ssiterait,
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Ie cas

Aplacé et 1ê

En Afrl
solution de 1â r,

Fondamentale, en
sens, puisqu I e1l
voit à Ia Cour P

0r. dans ,:-"?9r:. de. 1a compétence de Ia Cour populaireCentrale, eicrcée par ta.chambrè éo"Ëiitrtronnelle, i1 sràirt ae tadeclaration de ra èonstituïiàcàri;Ë"àâ. lois et clés accoràs inter_
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. 
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Le présent projet de 1o.ides amendements à àa- Loi no8l-OO4ni'sation judicia.{rg., dans l-e sens

a précisément pour but drapporter
g, î1 Janvj.er 1ÿ81 portant-brga_
oe doter -La Cour populaire Centra_
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Ie dn une Chanbre
peuvent relever
Cons ti.tuti onne 1

evons l rhonneur de
semblée l,latronale
Ie projet cl-joint
mement à lrarticle

Constitutionnelle. Dour-des attributions qui
-y:,d" :" compitenôe'ou rte ce]Ie âi,]"-èË""oirnciependant de Ia Cour populairè c.rtl"àià.

oi
fI comprend quatre articles :

Le 1er côncertre -Ies articles de Ia Loi no8.l _OO4 clont lamodification est rendu" 
"A"ài"ài";;; i. création de la Chambreconstitutionner-1e, et rei-iiài.-àrtiË. ârticres-ont-i"âît"ï, décaraserendu indisDensabfe par cette création.-oSi oq""Àiàpüà"1"aËlchapitres ct rres ."tiô1ei-v-àrià.Ë,it""âe.ra même Lol afin de préciserIes attrlbutions de ra èrr"ÉtiÂ-àà"Ëiitüii"rurerr-e et 1a procéuuresulvie devant eIIe.

Cor.lpte tenu de tout ce qul précède, nolJrs

"{isi:i!ffi if Ir.;.3î;'iLîî"."?5#f ssi,*%iJ,ii""",,,",
:? y?uf priant de bien vouloir I'examiner confor_+ r oe ra Lo1 .[,'ondamentale .

Fait à Cotonou, Ie 12 Février 1986

Par
Chef

le Présidnnt de Ia République,
de_1rEtat, président Au Co'nséif.Uxécutif National,

P-our 1e I'linistre de la Justice,
Chargé de ltlylspection des Xntre-prises Publiques et Seni-publiques
absent, )-e I'linistre D{IJ-,îlj aunràs
du késident de J.a République .' C|raro,lde 1.ïntclrieur, de ta-sécuifté plbiï:
que et de 1r Âdminig,.;ration Territo-riale chargé de I:t_fntérim,

lvlathieu KIIREKOU. -

ZODEI]OUG,$IEdouard

4.'
*
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projet de 1ol portant omendements23 tqars 1981 portant orsânisàtion,,'JütiËiar.u
du Bénin.

a Loi no81 -00h du
République Populair

LrAssemblée Natlonale Révolutlonnaire a dél1béré et adopt
Le présiden! de Ia Républ1que prornulgue 1a Lol dont Iateneur suit .i " -

al
ên

Artlcle 1 er. -
19 1 sont mod

Centrale .

. Les articles cl-après de Ia Lol n9.81 _OO4 du 2J }iarslf1és comme sult :'
trArtl cle t' ;4u lieu cte

La Cour Populaire Centrale comporte

- une Chambre Administrative
- une Chambre Judiciaire ;- une Chambre des Comptes-:
- tur Greff e Cen.Lral .

Chaque Chambre peut-être clivisée en

_Llre. :

La Cour Populaire Centralc comporte.
- C?rambre Constltuti onne 11e

- une rr Adminlstratlve
- ure tr Judiclaire
- une rt des Compte s
- uri Greff e .CentraL .

Chaque Chambre peut être d.ivisée en sections.
rrArti.cle 97'l : Au lieu de

Des auditeurs peuvent être nommés

Li.re i

à la''Cour Populaipe

La Cour Pppu-l_aire Centrale comprend

Ia Cour Populaire Centrale comprend. .
- Le président ;: .Trqis. Présldents..des .Chambres" Juges professior:nelr- Six_JLr€es populpires non proféssiôr_uis. - -Un :Greffier èn .Chêf ;- Trols Grefflcrs.

. tr,lu peut corTprendre sn outre drautres Juges prôfessionner.et dtautres Çrefflers sè1on Ies nécessi.tes de service.

sections.

Ia Cour Populalre
e1Ie.

Centrale , Prés1-dent de la - læ Prés
Chambre ConSt

ident de
ltutionn

#-u

- Les présj.dents des J autres Chambres, tluges profes_slorurels de 1a Chambre Cons titutionnéf Le.

,
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Six Juges Professionnels
Dix-huit Ju es Po
n reffier en

ulaires non Professlo eIS

_ P}lu peut comprendre en outre drautres Juges kofession-nels et drautre.s Greffiers selon 1es nécessités d.é service. Des
auditeurs peuvent être nommés à Ia Cor:r Populalre Centrale.

Quatre Greffiers

rrArt icle 98rr : Au lieu de

xArticle 110x Àu lieu de

Le Président de Ia Cour Populaire Centrale est assisté,
llexercice de ses fonctions drun Cabinet comprenant :

- Un Directeur de Cabinet nomr-né par décret pris par 1e
Conseil- Exécutif National sur décision du Cornité Central;

- Un Chef des Services Adminj.stratifs Financlers CSA-F ;

- Un Attaché aux Relations Publiques (n.n.P.) ;

- Un Secrétaire Particulier.
Lire !

Le Présid.ent de 1a Cour Populaire Centrale est assisté,
lrexercice de ses fonctions drr:n Cabinet comprenant :

- Ie Directeur de Cabinet
- Ie Chef Services Administratifs et Financlers
- ltAttaché aux Relations Publiques

.../ ...

Les Jqges Populaires non Professlbnnels doivent :

- être d.e nationalité béninolse ;:avoir trente (l0) ajns au moins I
- sÊtre fai.t remarquer pour ,leur conviction potitique

révolutionnaire ;
- ntavolr pas fait lrobjet de condamnation pour des

faits contraires à lrhonneur et à 1a probité.
Les Juges Populaires non professiorueels doi.vent être en

outre des person:ralités connues pour leurs. compétences en matièrejuridlque, administrqtive ou financlère, totalisant au moins cinq
années de pratique professionnelle .

Lire :

! : Les JugesiPopu1âi.Fîor, ,.ofu"=ibr-e1s doivent :
- .être de natlonalité béninolse
- avoir trente (lO) ans au moins I
- s I être fait remarquer pour leur convi-cti.on politique

révofutionrraire ;
- nravoir pas fait lrobjet de condamnatlon pour des faits

contraj-res à tthonneur et à 1a probité.
Les Juges Populaires non Frofesslonnels doivent être en

outre des personnaLités cormues pour leurs 'compétence en matière
jurldlque, admini-strative , ou financière, totalisant au moin
clnq années de pratique professiorurelle .

. En ce qui concerne 1es Juges Populaires non professionnels
de l-a Chambfe Constitutionnelle, ils doivent être des personnalltés
aya:rt exercé de hautæ fonctions'du Parti ou de l-rEtat ou exerçant
.de hautes fonctions du Parti et de lrEtat autres que ce1les menti .-
nées à lrarticle 101 de 1a présente Loi.
CIT\PTTRE II : DU FONCÎIONNEMENî DE LÀ COUR POPLILAIRE CENTRXI,E

dans

"dans

ffi.t



- LrAttaché de Presse

- Le Secrétaire Particulier.

rrArticle '1 '1 1tt Au lieu de

Les Chambres siègent à

- Un Président

cinq iuges dont

- Deux Juges Professionnels
- Deux JuSes Populaires non professiorrnels

Le Président de
juge nécessalre présJ.der
1a chaabre prési.dée est
sionnel supplémentaire.

Populaire Centrale peut sr11 Ie
des trols chambres. Dans ce cas,
par un juge popuiaire non profés-

Ia Cour
chac!ù1e

c omplèté e

Llre
A l,exception de Ia Châmbre Constitutionnell esept juges, J.es Chambres siègent à cinq juges dont :

- Un Présldent '.'i. l

- Deux Ju8es Professiormels
- Deux Juges Populalres non Professionnels.

Le Président.de 1a Cour Populaire Centrale peut s'il Iejuge néôessalre piéèiàei chactrne dei trois autres chàmbres. Dans
!as., la-Chambre présidée est complètée par un -Jqge populaires non
Professiorurel supplémentaire. : ..

rlArticle 1'1 rr : Au I1eu de

Llre

Le Président de 1a Cour Populaire Centrale distribue Lesaffaires et surweille les r01es. 11 fixe par oçdonnance 1a périocii-
cité des audiences après avis du procureui Cénéral au parquèt
Populaire Cential. La date en est portée à la connaj.ssan.d dupublic pan affichage dans les bâtlments de 1a Cour'populaire Centra-
1e et par tous autres moyens. Les audiences d.e toutes- Ies chambres
sont publiques sauf lorsque 1e huis clos aufa été prononcé soit
droff.Lce, solt.sur Ia requête du Procureur Générall.sl 1tordrepubllc e'è les bonnes moeürs 1e cômmandent.

ouJ. sJ-ege

ce

Le Président 9e Ia-Cour Popul4ire Centrafe distingue lesaffaires et surveille Ies r61es. 11 flxe par ordonnance Ia-pciriodi-
cj-té des audj.ences après avis du Procurqui Général d.u parquèt popu-
laire Central. La date en est portée à l-a connalssànce du public-
par affichage dans 1es bâtiments de la Cour et par..tous autres
moyens.. Sous réserves des dispositions de 1,article ''144 relatives
à 1a Chambre Constituti onneIIe, 1es audiences de toutes 1es Chambres
Ëor{t pilbllques sauf lorsque le'huls clos aura été prononcé soit
dtoffibe soit sur Ia reqüête du Procureur Généra1 si l,ordre pub]ic
et 1es. bonnes moeurs le'ôommandent.
1tl

.../,..&r
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Cha itre ïII - Attributions de l-a Cour
Section Âttr

Po ulaire Centrale
butio:rs G êhê11â ]es

rrArticle 11gn Au lieu de

La Cour Pôpulaire Centrale a pour attributions notamment

- Llexamen des recours en cassation contre res décisions ren-dues en dernier ressort-par les 3uriaicti-oas en matière ôi,rife,commerciale, sociale, pénare, adÀinistrative et ou"-"àÀoi""-,
Ll!1.*:1. des appels, des décisions rendues en premj.er res_res ]'ribunaux Populaires de province en matièie adminis_et des comptes :

Ie Jugement des comptes ;

_ lrExamen des recours en'interprétationrltés administratives sur renvoi des Àutorités

sort par
tratlve

- le contrôle de I'activité judi.ciaire
laires des divers échelons i

:_ 1a gestion du personnel, du budget et
Cour Populalre Centrale.

des actes des Auto-
Judiciaires;
des Tribunaux Popu-

du matériel de Ia

Lire :

La Cour Populàlre Centrale a pour attributions notamnent

LrExamen de Ia Cons ti tuti onna 1i té
des lois votées par 1r A.N. R. et non encore promul)

t ) fle_s pro jets et sitions de lois et-' actes
mêntâîreË

c) des traités et â c.c.o.rds internati onaLrx

Llexamen des recoürs en ar:riulation pour excès de pouvoirdes décislons des autorités admiriis trative s ;

- Itexamen des recours en interprétation des actes desautorltés administratives suri renvor des àütoriioi juàiàiài""" ;
lrexamen des recours en cassatlon contre les décisionsrendues en dernler ressort_par res juridictions en matière civile,commerciale, sbclaLe, pénalè, aaministràiivÀ Ëi à;"-;;;;il"- ;
1,examén des appels dcs décisions rendues en prcmicrles tribu:raux populaires de Province en matière adminis-des comptes i

ressort par
trative çt

- 1e Jugement des Comptes ;

- le contentLeux électoral
compétenoe de ItANR

- 1e contentleux fl,scal '

- 1e contrôIe de 1'activité
des divers échelons ;

autre que celul relevant de Ia

des tribunaux
popula ire s

j udi cialre

1,.
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Relèvent de ce Contentiêux

1o) Les recours en annulation pour excès de pouvoir des
décisions des autorités admlnlstratlves ;

Artlcle

20)

10)

4")

. 50)

l1é.-

Sur renvol de I'Autorité Judlciaire, les recours en
lnterprétation des actes des mêmes Autorités ;,
Tous litiges de plein contentier.:x mettant en cause
une persorure morale de Droit public ;

Les réclamations des particuliers contre 1es dommages
causés par Ie fait personnel des entrepreneurs conces-
siorunaires et régisseurs de I 'Administration ;

Le contentieux fiscal . : .,

EI1e connait également des demandes de renvoi
jurldiction à une autre pour cause suspi-cion légitime.

dispositions des articles 127 et 128
ce des juridictions de lrordre judl-

Ies df,cîsions rendues par Ies Trlbrlnaux
matière Aùninistrative .

ELle connait en
rendues en prernier ressort
carâctère juridictiorrnel.

Article 12$. - Nonobstant les
ôf:dess11s sont de 1a comp é ten

dégâts
commi s
armés

s eule s
bilité
e11e s

La Chambre Administrative

matj-ère admini. strative , tout
par Ia Chambre Adminis'brative

outrc, comme Juge dtAppel , des décisions
par 1es organismes administratifs â

est Juge drAppel de toutes
PopulaJ.res de Province en

drune

claire 1es actions ci-aPrès :

1o Les actj.ons en responsabillté tendant à Ia réparation des
dommages de toute nature causés par un véhlcule queJconque ainsi-
que dé ceux résultant des accidents des travattx publics ;

2o Les actions cn responsabllité tendant à 1a réparation des
et dommages de toute nature résultant des crimes et dé1its
à force ôuverte ou par cles attroupements ou rassemblements

ou non armés ;

Jo Les litlges intéressant les agents des collectivites
publiques régis par Ie Code du Travall ;

4P Les litiges
PubIique.

relatifs aux expropriations pour cause druti-

Les juridictions de lrOrdre Judiciaire sont, en outre
compétentes pour connaltre de toutes actions en responsa-
civile accesèoirement à une procddurc pénaIe engagrlc devant

contre IrBtat et 1es collectivités publiclues secondaires.

Article 1 0.- En
peut tre ré91é
CentraIe.

conflit de
de Ia Cour

compé t enc e'

Popula i re

ARAGRAPI{E IVP Attrlbutions de Ia Chambre

rTudiciaire se nronônce sur

Judlciaire
Ies pouvofus

.../...

ê[t_ip1e_1r_1. - La Chambre

n
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en
me

sort par toutes

flits du travail .

Article 132.; La

autre pour
Ie Code de

- dès demandes

- des demandes
cause de suspition
Procédure Péna1e ;

en révlsion ;
de renvoi dlune
légltlme et dans

Loi ou dei la coutu-

juridiction a une
les cas premls pâr

cassation pour 
'incompétence, violation de Ia

dirigée contre :

les
arrêts et jugements rendus en dernier res-

iüi'iàiétiÀ"Ë àe rrordre Juâiciaire,
décisions des Conseils dr arbitrage des con-

Châmbre iuàiciaire cor:nait en outre

- des dcmandes de prise à partie contre Lu'I Juge ou

nne juridictj.on cle ltOrdre Judiciaire i .' 
:- ' .

d'es contrariétés de jugernents ou arrêts rendus en

dernier ressort entre fes mêmes parties. et dans 1a même cause par
différentes Juridictions ;

- d'es appels contre Ies décisions clu Conseil de

lrOrdre des Avocats

Article 111 ,- En matière judiciaire, tout confl-it de conpétence
:-=.::;-:,4'- .peut être regre par ià-ér1ü*ü.à-iuoiérri.o de tâ.cour Populaire
Centrale. :

PAR.IiGRAPFE V Attribu-Lions de Ia

Article '1 f4.; La Chambre des Comptes exerce

Article 1]2. La Chambre des ComPtes dé1
b1Ie de conformité des comPtes du ComPta

nateur ên ce qui concerne I I litat ainsl

les Chefs
et organismes

ivre Ia déclaration généra-
e orinciPal et de lrordon-
ue tous àutres certiflcats
Ités.

.../...

1o) Un pouvoir juridictionnel suf .les Chefs de

Service et d'Etabiis seirents PuÉIlcs et Semi-Pub1ics, sur les
tables d.e cleniers p"ui:."" 

-àt- ià" comptables de deniErs privés
;i;-;èBt;ràntairemènt au maniement d]un compte public ;

2o) Un pouvoir d-e contrôle adrnini'stratif sur les
Col-lectivités Pubiiq;ei, fo" Etablissements Publics, 1"1 S:91q!::.
d'Etat. 1es Sociétés .cltEconomie Mixte ;- Ies 0rganl-smes Ge reuLr|r uu

;";üiË"-;t fà"-O.eàî,i"màÀ--=ru""ntion'és par r:ne Collectivité
zuUf:-qr" ou un Et+blis§ement Public.

lo) Un Pouvo lr juridictiomel sur
dtEntreprlses et sur'1eË 'cotrptablés- de ces Sociétés
àuni r"i conditions prévues par la Lol ;

40) E1Ie est Juge drAppel pour 1es comptes apu-
rés nar les Chambre"'ae-ôàmpi"s aës fritüna,x Populaires de Provj'n-
;;: Ëii"-;;t-T;c;-àn pre,iei et dernier ressort pour tous les
autres comPtes.

comp-
s ou-

ïde concordance pour los autres comPtabi

châmbre cles ComPtes
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cou-r
c st

{

rapportGtl-I c

ses conclusi

la décision mentionne'
oui ont pris Part au d'é1lbéré,
du Rappoiteur- et du Grefficr'

1cs nom's dc s membre s d'c 1a Cour-èriâ à"t slgnée du Prüsi-d:nt,

- I,o" u.odi.nce s d.c Ia Chambre Constitutionnellc
oublioucs. r,a crra.nruic éo""ilt"tionneIle cntend' Ic
;";;;";;;;"ii,-r. ?srquct .Populaire ccntrel cn

ons et statue par ullc decislon moÏIveË'

- La déclslon dc 1a Cour Populaire Centralc- coÀs-
;d; Ëiô;;iTià" "'cst contiaj-re à-1a, constltü-";'ir-;Ëp;nston cu àét,i ao promulgatioh ce Ia
.i Ë6ii*riàütàrisatiôn de la iatiflôatlon, soit
iàn-àâ I t engagerncnt internertional'

Art ic
n€ sont pes

Art icle 1

a qu

Ae 144.

4

tion mct fin
1o i, ou Pcrm
1a rat lficat

Article'1
alJe CcniFalc1

dcs lois votl:e s
cag cl t uJgence .

Article 149.- ?ar référcn
de 1s l,oi tr'ondamenbale, 1

ce notamutent aux articles 41r 71 ct 88

a Coul PopulaiJe Centrale constate par
àaractère^ 1é6is1at if ou réSlerircntajrc
sont coumises.

Popu-

14'l ,

dér oulê conf'or:inémcnt a,ux disposi-
préscnte lol.

IIe peut être promulguée .1a Ioi. que 1:,9:Y:- 
aéL1are contènir unc disposition. contral-rc

t inséparable d'e lrcnscmble de cÊtte ro)-'
const itut.ion c

Art icle 1

gqgerncn
titutio
peut int erve

Articlc 148.- La
lai d run mois.

E, ll

- Si 1a Cour Populai-rc Centra]ç déclare q-urun

oriâtiâ"ài coÀpàrte u.rre cl-ause contraire à 1:r

;;ï;;i;;ti"n ai ta ::â'bifier ou la ratification
nlr qutaprès révision de cette clause '

cons-
nê

Cour Populairc Centrale se projlonce dans 1e

è.-îarài e st rédLrit à huit .io1rrg.pour.lrexamcn
pà, I;iË".À[i,ii ltctionale Révorutionnrirc ct cnd e

unc décision mot ivéc , 1c
des dispositions qui 1ui

Article 1

don e
const lt ut iQn
Ëre de lt cnse
à It except lon

0.-
l.e e st

1.

Si Ia Cour Populairc Centrale décfarc que 1a" 1oi-""i"ià contiànt une clisposltion contraire à Ia
§ài;";;";;;io"--intirer. tèmps qu'e]le est insépara-
;;ïZ à;'-;;;ià ro:., "?,r1.-"i 

peut être promul6;üée
de 1a disposit ion.

?"*i.1î3l:àSffi Eî,;iï43"",ffi ffi#;*î"oIf?l,ltl'Artic e
G p-r

rt cle
as a ucr
par toute

a

E 2 .- lorsque la C hanrtr c Const'itutionnelfe est rppcléc
i *àt:-i,r-" dÈ contcnticux' é1ectoral ,. cIle cst saisie
ütàiitA ou toute p.roorrno intér.essée à l-'élection'C

Ar t icle pr o c édr:.r e

t ions èe 1l art iclc 1 43 de 1a..
53.- la1

Article 1 Toute requête en contestation §iectoral cioit être
adressée à'la Cour 'Populairc Ccntrale dans u;t

francs à compter' de l-a date ùr- dép6t Ce 1â can
i-.*Ëà"rrËt 

-poèt.:- 
.fai! {ol dc la dàte d I expédi-t

déIal t1c cl jx jours
didaturc contestéc.
ion clc 1a raquâte.

Art icfe 1

dature. est
blùe rnt cI c

.- ù-L, srl'
contcstéc
ssée .

1a cand i-
I rAsscm-dtins tance , Ie candidat don'b

é1u, ltarrôi rcndu srimPosc à

1
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Article .171 .-
Article
Article 1

Article 174.-
Article 1 Ê

Article 176.-
Arti cIe
Article 1 o

Artlcle 179.r
Article 180. -
Arti c1e 181 .-

CHAPTTRN IVlt P}IOCEDURE PART]CULIERE A LA CTIAl!tsRX

ADMIN].9TRA1I\TE

Artlcle 1A2.-
Artlcle '1 8f . r
Artlcle 184.-
Arti c 1e 185. -
Articl-e 186

Article 187.-
Article ,too

Artlcle 18

Article'1 0

Arti c1e 191 .-
Article 192,.-
Article {oe -
Article 194.-

C}IAPTIRE V 
' 

PROCEDURN

Article'1
PARTICULIERË A LA CTI.ILI\tsIIE JUDIC]A]R.E

Article 1 6

Article 197
Article 198, -
Article 199.-
Ârticle 2OO. -
Artlcle 201 .-
Article 202.-

.;

r ir r r !

Article 20f.-
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CËIAPITRE VI auE_LqE§ -p]Locri 
pup,E*ruDIN,4JBE

Artic_19-2O{. -
Articte 20
Article
ArtLcIe _2pf .:-
artlc].e__?Si. -
srticie 3€.-
Article 210.-

Article 4.
artl e

-.!es a.rtj-c1es cles TITRES I
Partie et VIè Partie de 1a

V, TITRE VIffè Partie, IVè
Loi lrl"81 -0O4 au Z3 Mars 1 9B1
des rnodificgtions qui pré-

'Màth1êU KEREKOU

.!t1 ulL La présente Loi. sera exécutée Çomme. Loi de IrEtat.

,F','ait à c0ToNou, Ie

sont égalemc.nt décalés c.n conséquence
cèdent .

Pqr 1e Prisi+ent de..la République;
Chef de lrEtat, Président du
' Conseil Exécutlf ' National;

rf)
.:-- /

Mlnlstre de fa Justice,chargé
de lr Inspection des Entreprj-ses
Publ:iques C!__SegirPub}-i.quds,

)

d e DAS

Ç


